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Résumé 

 

Le programme VERMEILLECOTOX a mis en place un contr¹le op®rationnel dôune zone 

risquant de ne pas répondre aux objectifs de bon état écologique définit par la DCE. Ce 

programme fait suite au contrôle de surveillance des campagnes DCE 2006 et 2009 qui 

faisaient appara´tre un ç ®tat moyen è de la masse dôeau ç Fronti¯re espagnole-Racou plage ». 

Le ma´tre dôouvrage de ce projet est le Parc naturel marin du golfe du Lion et la maîtrise 

dôîuvre a ®t® confi®e ¨ lôObservatoire Oc®anographique de Banyuls. Ce programme a ®t® co-

financ® par lôAgence des Aires Marines Prot®g®es et le Fond Europ®en pour la Pêche.  

Un réseau de 20 stations a ®t® mis en place pour refl®ter de lôimpact de zones de rejets (ç 

champ proche è) dôeaux us®es, de ports et de fleuves sur des sites de r®f®rences (ç champ 

moyen è). Un ®chantillonnage mensuel dans la colonne dôeau ou trimestriel dans les 

s®diments a conduit ¨ lôanalyse de 240 ®chantillons (178 ®chantillons dôeau, 62 de s®diments). 

Lôexposition aux polluants a été analysée à partir de 93 contaminants chimiques (64 

pesticides, 5 métaux lourds, 17 HAP, 7 PCB), totalisant 23 520 donn®es. Lô®valuation du 

danger a repos® sur lôanalyse de 4 bio-essais, g®n®rant 712 analyses. Lô®valuation des effets a 

repos® sur 3 indicateurs, dont la macrofaune benthique qui a conduit ¨ lôobservation de plus 

de 13 950 individus examinés individuellement à la loupe binoculaire.  

Ce travail colossal a ®t® r®alis® gr©ce ¨ lôimplication remarquable de plus de 25 agents 

statutaires (voir liste du personnel impliqué dans le projet en fin de document) et contractuels 

répartis dans les 3 UMR (LOMIC, LECOB, BIOM) de lôObservatoire Oc®anologique de 

Banyuls sur mer et de 4 autres chercheurs de lôInstitut M®diterran®en dôOc®anologie (MIO) et 

du centre dôanalyse M®diterran®e Pyr®n®es (MIO). 

Lô®tat du champ moyen est variable selon le site de r®f®rence consid®ré. Le site de référence 

de Port-Vendres (PP-R) est dans un bon état chimique et biologique. En revanche, le site de 

référence de la baie de Banyuls (SOLA ou PB-R) présente des niveaux élevés de 

contamination par les métaux lourds (cuivre, nickel et à moindre mesure le plomb) dans les 

sédiments.  

Lô®tat chimique du champ proche (rejets de stations dô®purations et ports) est g®n®ralement en 

état mauvais et épisodiquement moyen. Le mauvais état chimique est dû aux concentrations 

®lev®es dôherbicides (terbutryne et endosulfan) en sortie des émissaires des stations 

dô®purations, de HAP (benzo[a]pyr¯ne) dans lôeau des ports et à des niveaux de 

contamination élevés en métaux lourds (cuivre, nickel, plomb, cadmium) dans les sédiments 

des ports. En conséquence, nous avons observé un impact sur les descripteurs de dangers par 

des réponses congruentes des bioessais utilisant les organismes modèles loup, oursin, 

amphioxus et Vibrio fisheri. 

Lôanalyse des crues ®clairs des fleuves Baillaury et T°t nôont pas montr® dôimpact majeur sur 

lô®tat du champ proche et du champ moyen. N®anmoins, ces r®sultats sont ¨ relativiser ¨ la 

fois par les faibles débits de crues enregistrés pour la Baillaury et le délai imposé par les 

mauvaises conditions météorologiques pour lô®chantillonnage de la crue de la T°t qui nôa pu 

être réalisé que 5 jours après le début de la crue. 

Les nombreux r®sultats obtenus dans ce projet permettent dô®valuer pr®cis®ment lô®tat 

chimique et biologique des champs proches et moyens de la côte Vermeille au sein du Parc 

naturel marin du golfe du Lion. Le pr®sent rapport servira dô®tat initial pour mener ¨ bien un 

schéma de stratégie de réduction des risques en croisant l'information de gestion du risque 

(exposition x danger) avec l'observation des effets sur le milieu. 

 

Mots clés : surveillance, contrôle opérationnel, champ proche et champ moyen, bioessais, 

bioindicateurs, état chimique, état biologique, état écologique 
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Ce document constitue le rapport final du programme « étude spatio-temporelle de 

lôimpact des apports de contaminants dans le Parc naturel marin du golfe du Lion et la mise en 

relation avec les usages » (acronyme VERMEILLECOTOX). Il correspond au livrable 

T0+24mois du projet prévu dans la convention AAMP/12/083 (début du projet le 

20/11/2012). 

Conformément à la convention AAMP/12/083 signé le 20 Novembre 2012, ce rapport 

« fait lôinventaire de lôensemble des travaux r®alis®s, la cartographie des points 

®chantillonn®s, lô®valuation des apports de contaminants en mer, lô®valuation du danger 

potentiel associ®s  ¨ ces apports par des mesures en laboratoire, lô®valuation des effets li®s ¨ 

ces apports sur des bio-indicateurs pr®sents dans le milieu naturel, et enfin la r®alisation dôun 

diagnostic de la qualité écologique des eaux aux différentes stations étudiées et la mise en 

relation avec les usages présents sur la zone durant la période du Projet, donnant une vision 

r®aliste des risques ¨ lô®chelle locale».  

 

 

Ce rapport sera organisé comme suit : 

 

1- Contexte et ®tat de lôart      Page 4 

2- Echantillonnage et expériences réalisées   Page 6 

3- Résultats et analyse des données    Page 20 

Analyses chimiques       Page 21 

Analyses microbiologique     Page 41 

Evaluation des dangers (bioessais)     Page 47 

Effets in situ (bioindicateur)     Page 58 

4- Bilan sur la mise en relation avec les usages   Page 82 

  

Préambule et sommaire 
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Le document d'objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 en mer "Posidonies de la Côte 

des Albères" prévoit plusieurs actions ayant pour objet de mettre en place des suivis des rejets 

urbains et des eaux pluviales sur le site dans la cadre de son objectif 2 « gérer les activités 

socio-économiques (risques terrestres), sous objectif ç contr¹ler lôimpact des rejets urbains, 

pluviaux et paramédicaux ». Conformément au code de l'environnement (art. L 414-2 et 10), 

le Parc naturel marin du golfe du Lion assure la gestion de ce site inclus dans son périmètre et 

la mise en îuvre de son DOCOB. 

La préservation et lôam®lioration de lô®tat écologique de lôeau est lôune des orientations 

du plan de gestion du Parc naturel marin du golfe du Lion, récemment voté le 10 octobre 

2014. Dans le périmètre du Parc (annexe 6), la masse dôeau çFrontière espagnole ï Racou 

plage (FRDC01)» incluant le site Natura 2000 en mer «Posidonies de la Côte des Albères », a 

®t® identifi®e comme dôç état moyen » lors des campagnes 2006 et 2009 de la directive cadre 

sur lôeau (DCE). Cela sous-entend que cette masse dôeau est ¨ la fois une zone critique qui 

peut la classer en état de risque de « non atteinte du bon état » (NABE), mais peut également 

passer en qualité « bonne » si des mesures de gestion appropriées sont adoptées.  

Lô®tat ®cologique dôune masse dôeau est pour partie li®e aux apports locaux de 

contaminants en mer en provenance des bassins versants adjacents via les fleuves côtiers, des 

stations dô®puration ayant un exutoire dans la zone, et des zones portuaires ayant une activit® 

maritime importante. Dôapr¯s lô®tat des lieux r®alis®s lors de la mission dô®tude pour la 

création du Parc naturel marin du golfe du Lion, les apports locaux liés aux activités situées 

dans et ¨ proximit® du parc, ainsi que leur impact sur la qualit® de lôeau au sein du parc sont 

mal connus. 

Enjeu écologique et sociétal majeur de ce début de siècle, la protection et la restauration 

des milieux aquatiques font lôobjet dô®volutions r®glementaires volontaristes, port®es au 

niveau européen par la directive cadre sur lôeau (DCE) de 2000 pour la surveillance de la 

qualit® des masses dôeau, ou la r¯glementation REACH de 2005 sur les substances chimiques. 

La DCE instaure en particulier des exigences nouvelles pour le suivi de lô®tat chimique et 

écologique des milieux aquatiques ¨ partir de la mise en îuvre de programmes de 

surveillance dôenvergure et demande en particulier dôatteindre dôici 2015, pour toutes les eaux 

continentales et côtières, le « bon état » chimique et écologique. La nouvelle directive 

2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 appelée « directive-cadre 

stratégie pour le milieu marin» (DCSMM) conduit les États membres de l'Union européenne à 

/ƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘ 
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prendre les mesures nécessaires pour réduire les impacts des activités sur ce milieu afin de 

réaliser ou de maintenir un bon état écologique du milieu marin au plus tard en 2020. Ces 

enjeux de gestion exigent une compréhension accrue du devenir et des impacts des substances 

au sein des ®cosyst¯mes aquatiques, base de lôEcotoxicologie (Lascombe et al. 2008).  

Lô®valuation de la qualit® ®cologique des masses dôeau, au titre de la DCE, a ®t® lanc®e 

sur la façade méditerranéenne en 2006 et sôest enrichie lors de la campagne 2009. La 

campagne DCE 2012 a eu lieu au début de lô®chantillonnage annuel r®alisé pour ce projet 

(Avril 2012) et clôturera le premier plan de gestion du district. LôObservatoire Oc®anologique 

de Banyuls est partenaire des campagnes DCE pour lôacquisition et le traitement des donn®es 

(capteurs passifs, macrofaune benthique de substrats meubles, etc.).  

Lôenvergure des campagnes DCE ¨ lô®chelle du district ç Rhône et côtiers 

Méditerranéensè ne permet pas dôidentifier pr®cis®ment ¨ lô®chelle locale la dynamique des 

contaminants et lô®tat écologique du milieu, ni de mettre en relation ces données avec les 

usages de la zone. Par exemple, la masse dôeau ç Fronti¯re espagnole ï Racou plage » est 

caractérisée par un seul prélèvement ponctuel DCE (en condition printanière) à trois stations 

(baies de Cerbère, Banyuls/mer et Collioure).  

Dôautre part, les campagnes DCE ne tiennent pas compte des particularités marines 

locales et n®cessitent dô°tre compl®t®es pour ®valuer pr®cis®ment la qualit® chimique et 

biologique du milieu et les risques associés. Alors que le Schéma Directeur d'Aménagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE) propose trois outils complémentaires (bio-essais, bio-

marqueurs et bio-indicateurs) pour mesurer les effets des polluants dans le milieu marin 

(document technique  « Pollution toxique et Ecotoxicologie » de 2002), seuls les bio-

indicateurs (producteurs primaires pour lôeau et macrofaune benthique pour les sédiments) 

sont utilisés dans le protocole actuel DCE. Si les bio-indicateurs permettent dô®valuer les 

effets de contaminations, ils ne permettent pas dô®valuer les dangers sur la faune locale. Enfin, 

les contaminants biologiques (tels que les bactéries pathogènes et indicateurs de 

contamination fécale) ne sont pas pris en compte dans les campagnes DCE, alors quôils 

permettent dô®valuer le risque sanitaire pour la sant® publique sur les zones étudiées. 

Le Parc naturel marin du golfe du Lion (ma´tre dôouvrage) g®r® par lôAgence des aires 

marines prot®g®es, dôune part, et lôObservatoire Oc®anologique de Banyuls (ma´tre dôîuvre) 

dôautre part ont donc un int®r°t commun ¨ la mise en îuvre de ce projet consistant à réaliser 

une approche pluridisciplinaire visant à mettre en évidence les liens entre la dynamique des 

rejets en mer, leur impact sur lô®tat du milieu et les activités présentes sur la zone.  
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La zone dô®chantillonnage du programme VERMEILLECOTOX appartient à la masse 

dôeau c¹ti¯re (MEC) ç Frontière espagnole-Racou plage » (code FRDC01) définie par la DCE 

pour le district « Rhône et côtier Méditerranéens ». Cette zone appartient à la catégorie « Type 

3W è caract®ristique de sites c¹tiers rocheux non affect®s par des apports dôeaux douces.  

Le rapport de la campagne DCE 2006 et 2009 faisait apparaître un état moyen de la 

masse dôeau ç Frontière espagnole-Racou plage ». Ces travaux étaient réalisés selon un 

contrôle de surveillance défini dans les termes suivant : « dont les objectifs principaux sont 

dôappr®cier les ®tats biologique et chimique des masses dôeau, dô®valuer ¨ long terme les 

®ventuels changements du milieu li®s ¨ lôactivité humaine ». Le programme 

VERMEILLECOTOX permet de proposer un contrôle opérationnel, qui permet une analyse 

plus d®taill®e dôune zone ¨ risque. En effet, le contr¹le op®rationnel est d®fini comme 

« entrepris pour ®tablir lô®tat des masses dôeau identifiées comme risquant de ne pas répondre 

¨ leurs objectifs environnementaux, et pour ®valuer les changements de lô®tat de ces masses 

dôeau suite aux programmes de mesures ». 

Ces contr¹les sôappuient sur les notions de « champ » et de « sites de référence » définis 

au niveau du bassin, dans le cadre du Réseau Littoral Méditerranéen (RLM) (Figure 1) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Illustration des zones de « champ proche », « champ moyen », « champ lointain » 

et de « site de référence » utilisés dans le cadre de la DCE selon la définition du RLM. 
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¶ Champ proche : quelques centaines de mètres de la côte, zone directement influencée par 

un apport. 

¶ Champ moyen : zone de dilution des divers apports dôun secteur.  

¶ Champ lointain : zone du large ou hors de lôinfluence direct des apports dôun secteur. 

 

Des sites de références sont choisis (en général dans le champ moyen) pour mesurer les 

conditions de r®f®rence de chaque type de masse dôeau. 

 

STRATEGIE DôECHANTILLONNAGE  : 

 

Dans le cadre du programme VERMEILLECOTOX, les échantillonnages ont été 

réalisés à la fois dans les « champs proches » et les « champs moyens » aux abords des deux 

communes de Banyuls sur mer et Port-Vendres.  

Les zones de rejets considérées sont : 

¶ les stations dô®purations (STEP), 

¶ les fleuves, 

¶ les ports.  

Des sites de références ont été choisis dans les champs moyens dans la baie de Banyuls 

sur mer et à la sortie du port de Port-Vendres. Ces sites de références ont été utilisés 

prioritairement pour indiquer lô®tat chimique et biologique de la zone ®tudi®e.  

 

Afin de tenir compte des variabilités saisonnières, un échantillonnage mensuel a été 

réalisé à chaque station (Avril 2012-Mars 2013) pour les analyses des milieux pélagiques 

(colonne dôeau), et tous les trois mois (Avril, Juillet, Novembre 2012 et Février 2013) pour les 

analyses des milieux benthiques (sédiments). 

 

Lô®chantillonnage en mer a été réalisé à partir du navire de façade Téthys II (navire 

CNRS-INSU). Les eaux ont ®t® ®chantillonn®es en mer ¨ lôaide de bouteilles Niskin ou 

directement dans des bouteilles de prélèvement dans les eaux de sorties des stations 

dô®purations ou des fleuves. Les sédiments ont été échantillonnés par carottage ou en utilisant 

une Benne van Ween. Des échantillonnages en plongée sous-marine ont été réalisés pour les 

prélèvements aux émissaires des STEP et pour les carottages de sédiments. 
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Un réseau de 20 stations a été mis en place dans la cadre du programme 

VERMEILLECOTOX, avec 170 ®chantillons collect®s dans la colonne dôeau et 50 

échantillons dans les sédiments. 

 

Un premier réseau de 14 stations dô®chantillonnages suivi mensuellement dôAvril 2012 

à Mars 2013 a été le suivant (voir Figure 2 et 3):  

¶ Champ proche :  

-3 points dô®chantillonnages au niveau de chacune des STEP de Banyuls sur mer (B) et de 

Port Vendres (P): à la sortie de la STEP (S-S), au niveau de lô®missaire (S-E) et 50m au large 

de lô®missaire (S-R). Lô®missaire de la STEP de Port Vendres étant largement fissuré à 2m à 

peine apr¯s le d®part du tuyau de lô®missaire, nous avons choisi dô®chantillonner au niveau de 

cette fissure comme point de sortie de lô®missaire.  Le point de r®f®rence de lô®missaire a ®t® 

maintenu ¨ 50m au large de la sortie de lô®missaire. 

-3 points dô®chantillonnages au niveau des ports des communes de Banyuls sur mer (B) et de 

Port Vendres (P) ont été choisi avec leur proximité de la zone de carénage (P-C), zone 

dôactivit® nautique ou de commerce (P-Z), zone dôactivit® de p°che (P-P) 

¶ Champ moyen : 

-1 site de référence (P-R) pour les baies de Banyuls sur mer (B) et de Port Vendres (P). Le site 

de référence de Banyuls sur mer (PB-R) est également cité dans la littérature comme SOLA 

(Station dôObservation du Laboratoire Arago) dans le cadre du service dôobservation du 

milieu littoral (SOMLIT).   
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Figure 2 : Stations de prélèvements échantillonnés mensuellement dôAvril 2012 à Mars 2013 

pour la station dô®puration (STEP, stations commençant par SB) et le port (stations 

commençant par PB) de Banyuls sur mer. 

 

Figure 3 : Stations de prélèvements échantillonnés mensuellement dôAvril 2012 et 

Mars 2013 pour la station dô®puration (STEP, station commençant par SP) et le port (stations 

commençant par PP) de Port Vendres. 

 

Un second réseau de 6 stations dô®chantillonnages des fleuves en p®riode dô®tiage et en 

période de crue a été le suivant (Figure 4) :  
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-3 points dô®chantillonnages dans le champ moyen ont ®t® choisis au niveau de la 

rivière, de la plage et dans le panache du fleuve Baillaury de la commune de Banyuls. Un 4ème 

point en champ moyen correspond au site de référence de la baie de Banyuls sur mer (PB-R 

ou SOLA).  Les ®chantillonnages ont ®t® r®alis®s en p®riodes dô®tiages (12/02/2013) et de la 

crue (07/03/2013). 

-3 points dô®chantillonnages dans la zone côtière sous influence du fleuve Têt (Figure 

5). Les échantillonnages ont été réalisés en périodes dô®tiages (17/09/2013) et en p®riode de 

crue (22/11/2013). 

 

Figure 4 : Stations de prélèvements lors de lô®tiage (12/02/2013) et de la crue 

(07/03/2013) du fleuve Baillaury (Banyuls sur mer). 
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Figure 5 : Stations de pr®l¯vements lors de lô®tiage (17/09/2013) et de la crue (16/11/2013) 

du fleuve Têt sur la commune de Canet-en-Roussillon (après avoir traversé la ville de 

Perpignan). 

 

Les coordonnées GPS des stations dô®chantillonnages sont les suivantes : 

BANYULS N E   PORT-VENDRES N E 
SB-S 42°28°371 3°08'519   SP-S 42°30'513 3°06'528 
SB-E 42°28°918 3°08'649   SP-E 42°30'313 3°07'215 
SB-R 42°28°950 3°08'665   SP-R 42°31'404 3°07'362 
PB-C 42°28°867 3°08'154   PP-C 42°31'179 3°06'741 
PB-P 42°28°872 3°08'062   PP-P 42°31'187 3°06'493 
PB-Z 42°28°858 3°08'007   PP-Z 42°31'102 3°06'634 

PB-R (SOLA) 42°29°309 3°08'570   PP-R  42°31'501 3°06'910 

       Baillaury N E 
 

Têt N E 
Fleuve 42°28°460 3°07'473 

 
TM5 42°42'808 3°02'605 

Plage 42°28°520 3°07'519 
 

TM6 42°42'729 3°02'908 
Panache 42°28°530 3°07'534 

 
TM7 42°42'635 3°02'298 

 

Tableau 1 : Coordonn®es GPS des stations dô®chantillonnages. 
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LES MESURES REALISEES peuvent être organisées en trois catégories :  

¶ exposition,  

¶ dangers,  

¶ effets in situ.  

Ces analyses permettront à terme de fournir un schéma de stratégie de réduction les 

risques reposant sur les normes actuellement acceptées et croisant l'information de gestion du 

risque (exposition x danger) avec l'observation des effets sur le milieu (Figure 6). 

 

 

Figure 6 : Schéma de stratégie de réduction les risques du projet VERMEILLECOTOX, 

croisant l'information de gestion du risque (exposition x danger) avec l'observation d'effets sur 

le milieu. Modifié selon le document technique du SDAGE (2002) sur la « pollution toxique et 

écotoxicologie ». 
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(1) EXPOSITION  : La mesure de lôexposition concerne le dosage des polluants chimiques et 

microbiologiques (Figure 2).  
 

-Lôanalyse des contaminants chimiques a reposé sur le dosage de 93 molécules (Tableau 2) : 

¶ 64 pesticides,  

¶ 17 hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP),  

¶ 7 Polychlorobiphényles (PCB), 

¶ 5 métaux lourds.  

 

HERBICIDE INSECTICIDE FONGICIDE HAP  METAUX LOURDS 

Diuron (DCPMU) Dimethoate Myclobutanyl Naphtalène Cuivre 

Linuron Cis chlordane Tebuconazole Acenaphtylène Cadmium 

Glyphosate Endosulfan Béta Tetraconazole Acenaphtène  Mercure 

AMPA 
Piperonyl butoxide 

(PBO) Propiconazole Fluorène  Nickel 

Terbuthylazin Chlorpyriphos ethyl Penconazole Dibenzothiophene  Plomb 

Simazine Bifenthrine Carbendazime Phenanthrène  
 Terbuméton Imidaclopride Benalaxyl Anthracène  
 Terbutryne Propoxur Boscalid Fluoranthene  
 Terbuthylazin déséthyl Pirimicarb Kiralaxyl Pyrène Polychlorobiphényles 

Atrazine Pyriproxyfen Metalaxyl Benzo(a)anthracène  PCB 28 

Atrazin déséthyl Aldrine Triadimenol Chrysène PCB 52 

Flazasulfuron DDT-2-4' Azoxystrobine Benzo(b)fluoranthene PCB 101 

Flazosulforon DDT-4-4' Dimetomorphe  Benzo(k)fluoranthene PCB 118 

Chlorpropham DDE-2-4' Thiabendazole Benzo(a)pyrene PCB 153 

Isoxaben DDD-2-4' Pentachlorobenzène Indeno(1,2,3,c-d)pyrene PCB 138 

Aclonifen Endosulfan Alpha 
 

Dibenz(a,h)anthracene PCB 180 

Améthryne Endosulfan sulfate 
 

Benzo(g,h,i)perylene 
 Atrazin Delsopropyl Endrine 

 
 

 Cyanazine Hexachlorobenzène 
 

 
 Isoproturon Hexachlorocyclohexane 

 
 

 Monolinuron Dieldrine 
 

 
 Métabenzthiazuron Isodrine 

 
 

 Métoxuron  
 

 

 Isoproturon déméthyl 
  

 

 Glufosinate 
  

 

 Trifuraline 
  

 

 Hexachlorobutadiène 
  

 

  

Tableau 2 : Liste des 93 contaminants chimiques dosés dans le cadre du programme 

VERMEILLECOTOX. En bleu : les compos®s uniquement d®tect®s dans lôeau. En orange : 

les composés uniquement détectés dans les sédiments. En jaune : les composés détectés dans 

lôeau et les s®diments. En gras : les 22 composés faisant partie de la liste des substances 

prioritaires dans le domaine de lôeau de la directive 2013/39/CE. Seuils de détection : pour les 

pesticides et PCB <0.01mg/l (et notamment 0.1 ng/l pour endosulfan et terbutryne), pour les 

métaux lourds <5 mg/l, pour les HAP <0.01 ng/l. 
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Les concentrations des compos®s chimiques dans lôeau sont compar®es avec les normes 

de qualité environnementale (NQE) fixées par la directive 2013/39/CE du Parlement 

Européen et du Conseil du 12 Août 2013 pour les eaux de surface (Annexe 1). Ces NQE sont 

d®finies comme "la concentration en un polluant ou groupe de polluants dans lôeau, le 

sédiment ou le biote qui ne doit pas être dépassée afin de protéger la santé humaine et 

lôenvironnement"(art. 2 Ä 35 de la DCE). 

Les concentrations des composés chimiques dans les sédiments ont été comparées aux 

valeurs seuils de lôarr°t® du minist¯re de lôEcologie et du d®veloppement durable paru au 

journal officiel du 23 décembre 2009 (Annexe 2) et du 8 février 2013 (Annexe 3) 

complémentaires ¨ lôarr°t® du 9 ao¾t 2006 relatif aux niveaux ¨ prendre en compte lors dôune 

analyse de rejets dans les eaux de surface ou de sédiments marins. 

 

-Lôanalyse des contaminants microbiologiques repose sur le comptage dôindicateurs f®caux. 

Cette classe de contaminants nôest pas du tout abordée dans les campagnes DCE. Elle 

constitue une originalité du projet en permettant de fournir une information complémentaire 

sur la qualité sanitaire des eaux.  

Les indicateurs de contamination fécale ont ®t® analys®s dans lôeau, en mesurant 

lôabondance des Escherichia coli et des entérocoques intestinaux par des approches culturales. 

Leur abondance t®moigne de la pr®sence potentielle de microorganismes dôorigine ent®rique 

pathog¯nes pour lôhomme. L'évaluation de la qualité a été réalisée sur la base de la 

réglementation des eaux de baignades. 

 

-Autres paramètres physico-chimiques et biologiques mesurés: 

Les mesures sont effectuées selon les méthodes validées par la DCE pour : 

¶ Hydrologie : 

- la température et la salinité, dont les variations influencent notamment la production et 

la diversité phytoplanctonique ; 

-la turbidit®, qui, par lôestimation de la transparence de lôeau, permet de d®terminer la 

quantité de lumière disponible pour le développement phytoplanctonique, des 

macroalgues et des angiospermes ; 

¶ Biogéochimie : 

-les nutriments, sur lesquels repose la production photosynthétique. Les dosages ont été 

réalisés pour les teneurs en nitrates, nitrites, ammonium, phosphates et silicates. Sôils ne 

sont pas directement toxiques pour le milieu marin, lôaugmentation des flux d®vers®s en 
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zone c¹ti¯re peut °tre consid®r®e comme une pression ¨ lôorigine de nuisances indirectes 

pouvant conduire au ph®nom¯ne dôeutrophisation ;  

-la matière organique, dont la charge donne des informations à la fois sur les apports 

terrigènes et sur la production biologique ; 

 

(2) DANGER : Lô®valuation du danger repose sur lôutilisation de bioessais. 

Les bioessais regroupent les tests biologiques ou biotests effectués en laboratoire ayant pour 

objet de déterminer la toxicité de substances chimiques à l'aide d'expérimentations sur divers 

types d'êtres vivants (Boucheseiche et al. 2008). Dans les milieux naturels soumis à des 

pollutions crois®es, la pertinence de lôinformation obtenue d®pend du nombre dôorganismes 

utilisés, ayant des seuils de tolérances différents. Dans ce projet, nous utilisons plusieurs 

modèles biologiques indigènes pour évaluer la toxicité des polluants chimiques:  

-inhibition de la bioluminescence de la bactérie marine Vibrio fisheri (tests Microtox® 

AFNOR T 90-320 et ISO 11348),  

-division et malformations embryonnaire de lôoursin Paracentrotus lividus (Genevière et al. 

2009),  

-division et malformations embryonnaire du céphalochordé Branchiostoma lanceolatum 

(Desdevisse et al. 2011), 

-survie des larves du poisson de la famille des moronidés Dicentrarchus labrax (bar 

commun). 

Ces bioessais reposent sur la culture en laboratoire des organismes ou des embryons dans 

lô®chantillon dôeau de mer prélevé in situ. Ils ont été réalisés à partir des eaux échantillonnées 

à toutes les stations et à tous les temps du suivi annuel. Les eaux ont ®t® congel®es jusquô¨ la 

période de reproduction des différents bioessais et leur salinité a été réajustée si besoin. 

 

(3) EFFETS : Lô®valuation des effets sur lô®cosyst¯me repose sur des analyses in situ de la 

diversit® et de lôabondance de la macrofaune et de la m®iofaune benthique (Figure 1).  

3.1. Bio-indicateurs 

Les bio-indicateurs sont des espèces qui, par leur absence, leur présence, leur abondance ou 

leur distribution, donnent des informations de nature qualitative sur lô®tat dôun environnement 

(Kaiser et al. 2001, Markert et al. 2003).  
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Dans ce projet, nous utilisons trois bio-indicateurs: 

¶ le phytoplancton 

-la concentration en chlorophylle a (chl a), indicatrice de la biomasse de phytoplancton.  Elle 

constitue le pigment photosynthétique commun à tous les végétaux aquatiques et permet 

dô®valuer la pr®sence de période de bloom phytoplanconique ; 

-la production primaire, qui traduit le flux de matière organique produit par le phytoplancton 

par unité de temps à partir de matière minérale et de lumière (exprimé en masse de carbone 

assimilé par unité de temps) lors de la photosynthèse. 

 

¶ la macrofaune benthique : elle correspond à la faune de plus de 1mm vivant sur ou 

étroitement associée aux sédiments. Le LECOB est impliqué dans l'échantillonnage, le tri et 

l'identification de la macrofaune benthique dans le cadre des campagnes DCE. Lôabondance 

et la diversit® de la macrofaune benthique de substrat meuble permettent dô®laborer des 

indices représentatifs de la qualité du milieu. Ces indices sont associés à une analyse de la 

granulométrie et de la teneur en matière organique du s®diment, deux param¯tres dôappui ¨ 

lôinterpr®tation des r®sultats. 

 

¶ la méiofaune benthique : tout comme la macrofaune benthique, la méiofaune benthique 

peut être utilisée comme indicatrice de la qualité écologique du milieu (Bongers et al. 1991). 

Les nématodes et copépodes harpacticoides sont des taxons dominants de la  méiofaune 

marine,  définie comme lôensemble des animaux de taille comprise entre 0.04 et 1mm vivant 

dans les sédiments marins (Giere 2009). Quand un environnement subit une pollution, la 

diversité et lôabondance de la méiofaune diminuent et les proportions des différents taxons 

changent. Les nématodes sont considérés comme un taxon « tolérant » et les copépodes 

comme un taxon « sensible è aux d®ficits dôoxyg¯ne, souvent r®sultats dôun apport de mati¯re 

organique en excès. Par conséquent, plus un milieu sera de mauvaise qualité, plus 

lôabondance des  copépodes diminue et le rapport des nématodes aux copépodes sera élevé 

(i.e. lôindice N/C fort). L'indice n®matodes/cop®podes (lôindice N/C) (Raffaelli 1987, Raffaelli 

& Manson 1981, Warwick 1981, Rubal et al. 2009) a été proposé comme une méthode rapide 

et fiable pour étudier l'effet de l'enrichissement en matière organique dans les sédiments 

côtiers.  

Le type de sédiment (la granulométrie) peut avoir un impact sur la valeur de cet indice 

(Raffaelli & Manson 1981,  Rubal et al.  2009)  car  généralement lôabondance des cop®podes 

est plus forte dans les sables que dans les vases. Dôapr¯s cet indice, les s®diments peuvent 
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présenter un mauvais état écologique quand : lôindice N/C est sup®rieur ¨ 20 dans le sable 

moyen, supérieur à 70 dans le sable fin et dans la vase (Rubal et al. 2009). 

 

(4) DIAGNOSTIC  : outil dô®valuation des risques 

Selon les critères de la DCE, la caractérisation du bon état écologique dôune masse dôeau 

côtière repose sur sa qualité chimique et sa qualité biologique. Cette étude combine des 

param¯tres ónorm®sô de la DCE et des param¯tres ónon norm®sô qui sont sp®cifiques à cette 

®tude. Par cons®quent, lô®valuation des risques se fera en distinguant les r®sultats qui 

obéissent à des paramètres normés ou non-normés. 

 

ETAT CHIMIQUE "agrégé" à partir du dosage de 93 molécules avec une représentation en deux 

classes dô®tat chimique pour lôeau et trois classes pour les s®diments. Les normes chimiques 

de qualité environnementale (NQE) sont fixées : 

- pour lôeau : par la directive 2013/39/UE du Parlement Européen et du Conseil du 12 Août 

2013 sur la base de 22 substances prioritaires analysées parmi la liste des 45 substances 

(Annexe 1). Toutes les molécules chimiques qui figurent dans la liste des substances 

prioritaires de cette directive nôont pas ®t® analys®es dans cette ®tude. La raison de ce choix a 

®t® dô®largir le nombre de pesticides analys®s ®tant donn® le caractère des activités à 

dominante viticole des bassins versants, du coût des analyses pour le grand nombre 

dô®chantillons analys®s, et aussi selon les capacit®s dôanalyses de laboratoires partenaires. Par 

cons®quent, si le classement en ómauvais ®tatô est fiable dans le cadre de cette ®tude, le 

classement est donn® ¨ titre indicatif pour le óbon ®tatô puisque certaines substances 

prioritaires nôont pas ®t® analys®es.  

Bon état Mauvais état 

  Tableau 3 : Code couleur associant lô®tat chimique de lôeau selon le respect ou non des 

normes de qualité environnementales (selon rapport IFREMER campagne DCE 2012). 

 

- pour les sédiments : en l'absence de NQE définies pour les sédiments dans le cadre de la 

DCE, les r®sultats sont compar®s aux niveaux N1 et N2 d®finis par lôarr°t® du 9 ao¾t 2006 

modifi® (voir lôarr°t® du minist¯re de lôEcologie et du d®veloppement durable paru au journal 

officiel du 23 décembre 2009 (Annexe 2) et du 8 février 2013 (Annexe 3). Cet arrêté est 

destin® ¨ des zones potentiellement contamin®es en vue dôop®rations de dragage de sédiments 

(ports, cours dôeaux, graus). Le classement est r®alis® conform®ment ¨ lôanalyse des 16HAP, 

8 PCB, 8 métaux lourds de cet arrêté.  
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- en dessous du niveau N1, les teneurs sont considérées comme normales ou comparables au 

bruit de fond environnemental ; 

- entre les niveaux N1 et N2, une investigation complémentaire peut s'avérer nécessaire selon 

l'ampleur de l'opération 

- au-dessus du niveau N2, une investigation complémentaire est nécessaire car ces 

concentrations laissent présager un impact potentiel de l'opération de dragage. 

<N1 N1<x<N2 >N2 

  
 

 

 

ETAT BIOLOGIQUE Dans le cadre de la DCE, les descripteurs permettant de d®crire lô®tat 

biologique sont sur la base des : 

¶ Producteurs primaires : le phytoplancton (biomasse et abondance), les herbiers de 

posidonie (limite inférieure et profondeur intermédiaire, densité, surface foliaire, charge 

épiphytaire), les macroalgues (présence de différentes espèces), les macrophytes 

(pourcentage de recouvrement végétal, richesse spécifique) 

¶ Bioindicateurs : La macrofaune benthique (richesse spécifique, densité, biomasse) 

 

A titre de comparaison, dans le cadre du programme VERMEILLECOTOX, les descripteurs 

permettant de d®crire lô®tat biologique sont : 

¶ Producteurs primaires : le phytoplancton (biomasse),  

¶ Bioindicateur : la macrofaune benthique (richesse spécifique, densité, biomasse), 

¶ Bioindicateur : la méiofaune benthique (diversité, densité), 

¶ Bioessai : inhibition de la bioluminescence de la bactérie marine Vibrio fisheri (tests 

Microtox® AFNOR T 90-320 et ISO 11348),  

¶ Bioessai : division et malformations embryonnaire de lôoursin Paracentrotus lividus,  

¶ Bioessai : division et malformations embryonnaire du céphalochordé Branchiostoma 

lanceolatum, 

¶ Bioessai : survie des larves de loup Dicentrarchus labrax 

 

Il est important de noter que seuls les producteurs primaires et le bioindicateur « macrofaune 

benthique » sont utilisés dans le cadre de la DCE, pour lesquels il existe une grille 

dô®valuation standardis®e. Il nôexiste pas de grille dô®valuation standardis®e pour les autres 
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descripteurs utilisés dans cette ®tude qui sont propos®s ¨ titre indicatif pour lô®valuation de 

lô®tat ®cologique des milieux.  

 

Dans cette étude, nous avons établi une grille dô®valuation en deux (bon, moyen), trois (bon, 

moyen, mauvais), ou cinq (tr¯s bon, bon, moyen, m®diocre, mauvais) classes dô®tat 

biologique selon le descripteur utilisé. 

Bioessais 

Bon Moyen Mauvais 

  
 

 

Bioindicateur (macrofaune benthique)  

 

 

Bioindicateur (microfaune benthique)  

Bon Mauvais 

   

Tableau 4 : Code couleur associant lô®tat biologique aux différents descripteurs utilisés dans 

le cadre de cette étude.  Les valeurs chiffrées dôEQR sont donn®es ¨ titre dôexemple pour le 

descripteur macrofaune benthique. 

 

Selon les critères de la DCE, le bon ®tat dôune masse dôeau est d®fini comme ®tant le moins 

bon des états chimiques et biologiques, avec identification du paramètre déclassant (principe 

du "one out, all out"). Un objectif de la présente étude VERMEILLECOTOX est de proposer 

de nouveaux indicateurs biologiques qui permettront de compléter les descripteurs classiques 

de la DCE. Etant donné que ces descripteurs biologiques utilisés ne figurent pas dans les 

ónormesô DCE, nous avons d®cid® de ne pas utiliser ce principe ç one out, one all » dans le 

cadre de cette étude.  
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Les r®sultats et lôanalyse des donn®es sont organis®s en deux parties : 

- (I) une première partie décrivant le suivi mensuel des eaux et des sédiments des zones de 

rejets (stations dô®puration et ports = champ proche) et des sites de r®f®rences (=champ 

moyen) des communes de Banyuls et Port Vendres.  

- (II) une seconde partie décrivant le suivi de crues des fleuves Baillaury (commune de 

Banyuls) et Têt (commune de Canet-en-Roussillon). Lô®valuation des apports de 

contaminants des bassins versants lors dô®v®nements extr°mes tels que les crues seront 

complémentaires au suivi annuel pour mieux comprendre leurs effets sur lô®tat du milieu 

marin. Le fleuve Têt est situé hors du site Natura 2000 en mer "Posidonies de la Côte des 

Alb¯res" et hors de la masse dôeau ç Fronti¯re espagnole-Racou plage » de la DCE, mais 

il fait partie du périmètre du Parc naturel marin du golfe du Lion. Nous avons intégré le 

fleuve Têt dans le cadre de cette étude à titre de comparaison au fleuve intermittent 

Baillaury dont le bassin versant héberge essentiellement des activités viticoles. Le bassin 

versant du fleuve T°t est source de pollutions diversifi®es puisquôil traverse dôOuest en 

Est plusieurs agglomérations du département des Pyrénées Orientales : d'abord le 

Conflent, puis le Roussillon et à son embouchure dans la mer Méditerranée sur la 

commune de Canet-en-Roussillon, après avoir traversé la ville de Perpignan.   

Pour chaque partie, les résultats et leurs analyses seront organisés selon trois catégories:  

(1) Exposition : analyses chimiques et microbiologiques  

(2) Dangers : bioessais sur les modèles Dicentrarchus labrax, Paracentrotus lividus,  

Branchiostoma lanceolatum, Vibrio fisheri. 

(3) Effets in situ : bioindicateurs (macrofaune et méiofaune benthique). 

 

 

 

Résultats et analyses de données 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Conflent
http://fr.wikipedia.org/wiki/Roussillon_%28expression_g%C3%A9ographique%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mer_M%C3%A9diterran%C3%A9e
http://fr.wikipedia.org/wiki/Canet-en-Roussillon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Perpignan
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I - SUIVI MENSUEL DES EAUX ET DES SEDIMENT S DES ZONES DE REJETS (= CHAMP PROCHE ) 

ET DES SITES DE REFERENCES (=CHAMP MOYEN ) DES COMMUNES DE BANYULS ET PORT 

VENDRES. 

 

I -1. EXPOSITION  : analyses chimiques et microbiologiques : 

 

I -1.1. Pesticides : 

 

Parmi les 64 pesticides recherchés, 46 pesticides différents ont été détectés dans 

nos échantillons, avec des limites de détections généralement <0.010mg/l. Ces pesticides 

peuvent être classés en : 

-herbicides : Diuron  (DCPMU), Linuron, Glyphosate, AMPA, Terbuthylazin, Simazine, 

terbuméton,Terbutryne , Terbuthylazin déséthyl, Atrazine, Atrazin déséthyl, Flazasulfuron, 

Flazosulforon, Chlorpropham, Isoxaben, Aclonifen. 

-insecticides : Dimethoate, Cis-chlordane, Endosulfan Béta, Piperonyl butoxide (PBO), 

Chlorpyriphos ethyl , Bifenthrine, Imidaclopride (Gaucho), Propoxur (baygon), Pirimicarb, 

pyriproxyfen, 2-4ô DDT, 4-4ô DDT, 2-4ô DDE, 2-4ô DDD. 

-fongicides : Myclobutanyl, Tebuconazole, Tetraconazole, Propiconazole, penconazole, 

Carbendazime, Benalaxyl, Boscalid, Kiralaxyl, Metalaxyl, Triadimenol, Azoxystrobine, 

Dimetomorphe (DMM), Thiabendazole. Pentachlorobenzène. 

Les composés de cette liste indiqués en caractères gras font partie de la liste des 

substances prioritaires dans le domaine de lôeau de la directive 2013/39/CE du Parlement 

Européen et du Conseil du 12 Août 2013 pour les eaux de surface. 

Tous ces pesticides ont ®t® d®tect®s au moins une fois dans un ®chantillon dôeau, ¨ 

lôexception de lôaclonifen qui nôa ®t® d®tect® que dans les s®diments. Seuls le diuron, 

lôAMPA, le linuron, lôaclonifen, le carbendazime et le boscalid ont aussi été détectés dans les 

sédiments.  

 

Pesticides dans lôeau 

¶ Champ proche : 

-Zones portuaires : Aucun pesticide nôa ®t® d®tect® durant lôann®e dô®chantillonnage mensuel 

(Avril 2012-Mars 2013) dans les trois stations dô®chantillonnage du port de Banyuls (PB-C, 

PB-P, PB-Z) et du port de Port-Vendres (PP-C, PP-P, PP-Z). 

-Zones de rejets de stations dô®purations : 
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Les 45 pesticides décrits ci-dessus (voir ®galement tableau 2) nôont ®t® d®tect®s que dans lôeau 

des ®chantillons pr®lev®s soit ¨ la sortie des stations dô®purations de Banyuls et Port Vendres, 

soit à leurs émissaires.  

(A) 

 

(B) 

 

Figure 8 : Analyse mensuelle des pesticides (en µg/l) ¨ lô®missaire de la station dô®puration 

de Banyuls (SB-E) dôAvril 2012 à Mars 2013. En (A), les résultats classés en herbicides, 

insecticides et fongicides, avec composé surligné en rouge = substance dangereuse prioritaire 

de la DCE (diminution rejets 50% en 2015 - suppression rejets à échéance 2021), en jaune = 
substance prioritaire de la DCE, (diminution rejets 30% en 2015), en orange = substance 

« liste 1 » de la DCE (diminution rejets 50% en 2015), en gris = substance « liste 2 » de la 

DCE (diminution rejets 50% en 2015). En (B), le détail de lô®volution mensuelle de 5 

composés trouvés en concentrations les plus importantes ou dépassants les NQE. 
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(A) 

 

(B) 

 

Figure 9 : Analyse mensuelle des pesticides (en µg/l) ¨ lô®missaire de la station dô®puration 

de Port Vendres (SP-E) dôAvril 2012 à Mars 2013. En (A), les résultats classés en herbicides, 

insecticides et fongicides, avec composé surligné en rouge = substance dangereuse prioritaire 

de la DCE (diminution rejets 50% en 2015 - suppression rejets à échéance 2021), en jaune = 
substance prioritaire de la DCE, (diminution rejets 30% en 2015), en orange = substance 

« liste 1 » de la DCE (diminution rejets 50% en 2015), en gris = substance « liste 2 » de la 

DCE (diminution rejets 50% en 2015). En (B), le d®tail de lô®volution mensuelle de 5 

composés trouvés en concentrations les plus importantes ou dépassants les NQE. 

 

 

Le suivi mensuel des pesticides permet de montrer la variabilité du déversement des 

pesticides en mer tout au long de lôann®e 2012-2013. Il nôappara´t pas de variations 

saisonnières significatives liées à leur utilisation. A noter que l'AMPA est le principal produit 

de dégradation du glyphosate. La présence d'AMPA à de plus fortes concentrations que le 

glyphosate est liée à sa durée de vie supérieure. 


